
Écologie, Rénovation du bâti... 
Une urgence pour Améliorer les conditions d’étude et 
de travail 

En juin 2025, plus de 80 départements de France métropolitaine ont connu un 
épisode de canicule ayant particulièrement touché les établissements scolaires. Plus 

de 2200 établissements ont été fermés.  

À la rentrée de janvier 2026, une vague hivernale a reporté le retour des élèves et des personnels dans 
plusieurs départements : problème d’accessibilité, problème de chauffage (vétusté, manque 
d’entretien faute de budget suffisant…), températures trop basses pour de bonnes conditions de travail 
et d’études... 

Ces épisodes successifs et désormais récurrents, ont mis en évidence la triste réalité de l’état des 
écoles, des établissements scolaires ou des services administratifs, inadaptés aux évolutions des 
températures (que ce soit en hiver ou en été) qui s’amplifient à cause du changement climatique.  

Ces passoires thermiques représentant 3,5 % des gaz à effet de serre, un grand plan national de 
rénovation et de construction s’impose pour garantir à la fois une meilleure sobriété énergétique et 
garantir de meilleures conditions de travail et d’étude, et ce tout au long de l’année.  

LA CGT ÉDUC’ACTION, LE SYNDICAT DE TOUS LES PERSONNELS DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

Le budget 2026 attribue 200 millions d’€ au Fonds vert (permettant aux collectivités 
de mener des projets de transition écologique). Si cela peut paraître être une bonne 
nouvelle, ce budget ne doit pas faire oublier les coupes colossales du Fonds vert des 
deux dernières années : passé de 2,5 milliards d’€ en 2024 à 1,15 milliard d’€ en 
2025, il atteindrait à peine les 850 millions d’€ cette année. Une nouvelle priorité 
gouvernementale reniée sur l’autel de l’austérité…  

Dans ces conditions, les indispensables travaux de rénovation n’avancent pas assez vite et cette 
baisse drastique du Fonds vert va à nouveau freiner la rénovation énergétique des bâtiments 
scolaires. L’Alliance écologique et sociale (AES dont la CGT Éduc’action est partenaire) souligne 
l’urgence d’augmenter massivement les fonds destinés à la rénovation énergétique des 
bâtiments scolaires.  Elle chiffre les besoins à hauteur de 5 milliards€ /an pendant 10 ans.  

Le réchauffement et le changement climatique 
sont une réalité scientifique et mesurée, 
seulement contestée par quelques courants 
climato-sceptiques poussés par des motivations 
capitalistes ou obscurantistes. La particularité 
de ce changement est l’extrême rapidité du 
réchauffement sur les 150 dernières années. 
Cette hausse a des effets très concrets comme 
la multiplication des épisodes de vagues de 
chaleur (avec des records de températures) ou 
de pluies extrêmes (aux inondations 
majeures).  

Des prévisions à prendre au sérieux 

La nécessité d’un budget pérenne et à la hauteur des enjeux 

Qui aurait pu 
prédire la crise 

climatique ?  
Pas le président 

Macron 
apparemment… 



Retour sur L’Enquête de l’alliance écologique et sociale (AES) 

 

UNE ENQUêTE QUI INTERPELLE TOUTE LA COMMUNAUTé éducative 

Si la majeure partie des réponses concerne principalement le Sud de la France métropolitaine et la vallée du Rhône, 
les réponses soulignant la nécessité d’une indispensable rénovation concernent l’ensemble du territoire y compris 
les DROM/COM.  

Lancée en juin 2025, l’enquête AES, avec plus de 10 000 réponses, permet un état de lieux sans équivoque : 

• 59,2% des écoles et établissements scolaires rencontrent des problèmes de chauffage. 

• 58,5% des écoles et établissements rencontrent des difficultés d’aération naturelle (ouvrants défectueux), 

partiellement ou intégralement. 

•  69,2% des écoles et établissements ne disposent pas de volets, partiellement ou intégralement.  

•  94,9% des personnels indiquent des difficultés dans leur travail en raison de la température élevée en 

période de forte chaleur. 

•  80,9% des conseils d’école et 70,6% des conseils d’administrations des collèges et lycées ont déjà abordé au 

moins une fois ces sujets.  

 

Le parc du bâti scolaire reste majoritairement constitué de passoires et 
de bouilloires thermiques. La consommation énergétique sort des 

trajectoires et des objectifs de réduction des émissions.   

UNE ENQUêTE QUI soulève de multiples problèmes 

Un constat implacable 
 

Aucun lieu de travail ne semble 
épargné  

(salle de classe, bibliothèques CDI, 
ateliers , laboratoires, internat, 

gymnase , sanitaire, bureaux…) 
 

 50% des réponses concernant plus 
particulièrement les collèges 

Au-delà du confort thermique, les rénovations doivent permettre de  
repenser : 

 
l’accessibilité des écoles et des établissements  
le mode de chauffage-de ventilation et l’utilisation de matériaux 
biosourcés 
les extérieurs en créant des ilots de fraicheur par végétalisation des 
espaces 
l’aménagement des abords permettant les déplacements doux 

Ces rénovations doivent se faire, de façon prioritaire, en direction des 
établissements où la présence d’amiante est confirmée et présente un risque 
pour la santé des usager·ères . 



Le confort thermique, une obligation réglementaire 

Recommandations aux employeurs publics (DGAFP - juin 2025) 

Le décret 2025-482 du 27 mai 2025 relatif à la protection des travailleur·euses contre les risques liés à la chaleur 
modifie le Code du travail, y compris dans ses dispositions applicables aux agent·es de la Fonction publique. La 
direction générale de l’administration et de la Fonction publique (DGAFP) a donc décliné ces disposition dans la 
circulaire du 30 juin 2025 relative à la vigilance des employeurs publics en matière de protection des personnels 
publics contre les effets de la canicule.*  

Le ministère de l’Éducation nationale, via la formation spécialisée (F3SCT) propose d’adapter le fonctionnement 
des écoles ou des établissements scolaires en cas de vague de chaleur. Dans un premier temps, il s’agit d’assurer la 
sécurité des personnes, de permettre la continuité du Service public d’Éducation et si les circonstances le 
permettent, de maintenir un dispositif d’accueil exceptionnel.  

Trop chaud... trop froid... Ce que nous disent les personnels 

• Maintenir, en toute saison, à 

une température adaptée les 

locaux fermés affectés au 

travail. 

• Évaluer les risques résultant 

de l’exposition des 

travailleur·euses à des épisodes 

de chaleur intense, en intérieur 

ou en extérieur. Lorsque 

l’évaluation identifie un risque 

d’atteinte à la santé et à la 

sécurité des personnels, adopter 

des mesures ou actions de 

prévention permettant d’assurer 

la santé et la sécurité des 

salariés ; les retranscrire dans le 

document unique d’évaluation 

des risques professionnels 

(DUERP). 

• Renouveler l’air de façon à 

éviter les élévations exagérées 

de température dans les locaux 

de travail fermés ; 

• Mettre à disposition de l’eau 

potable et fraîche ; 

• Fournir aux agent·es 

public·ques exposé·es des 

moyens de protection contre les 

fortes chaleurs et/ou de 

rafraîchissement ; 

• Informer et former les 

agent·es, d’une part, sur la 

conduite à tenir en cas de forte 

chaleur et d’autre part, sur  

l’utilisation correcte des 

équipements de travail et des 

équipements de protection 

individuelle de manière à 

réduire leur exposition à la 

chaleur à un niveau aussi bas 

qu’il est techniquement 

possible. 

* consultable sur le site de la DGAFP (https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/chaleur-intense-canicule-et-travail-des-agents-

publics-de-nouvelles-precautions-prevues-par-la-reglementation) 

Enquête aes 
Les personnels sont 
capables d’indiquer 

clairement les 
températures subies sur 

leur lieu de travail et les 
effets sur le travail 

 

PASSOIRES THERMIQUES 
Les températures constatées ne 
permettent pas de bonnes conditions de 
travail ni de bonnes conditions d’étude.  

Rappel des mesures générales qui s’appliquent 
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Conçu il y a plus de vingt-cinq ans, au temps 
du « libre-échangisme triomphant », l’accord 
commercial entre l’Union européenne et le 
Mercosur (basé sur la dérégulation des 
marchés et l’abaissement des droits de 
douane) suscite un rejet 

constant et massif. Rien d’étonnant au 
regard des conséquences directes induites 
par ce libre-échange : délocalisation 
industrielle et augmentation du chômage, 
paupérisation des populations du Sud, 
aggravation de la crise écologique… 
  
Pourtant, le 17 janvier 2026, au Paraguay, 
cet accord a été signé par l’Union 
européenne. Au niveau agricole, il va faciliter l’importation 
de produits alimentaires issus de productions 
écologiquement problématiques (surconsommation 
d’intrants/pesticides…) ou favorisant de vastes plans de 
déforestation (au Brésil notamment). Malgré la mise en 
place de clauses environnementales en 2019 et de clauses 
de sauvegarde en 2025, aucun mécanisme de régulation 
ou de sanction n’existe en cas de violations des droits des 
travailleur·euses.  

En France, l’accord aura des effets néfastes sur l’élevage 
qui va se retrouver en concurrence avec des produits issus 
de pays non soumis aux mêmes normes de production 
(notamment l’utilisation des antibiotiques et des 
pesticides, la traçabilité ou les conditions d’élevage).   

 
Une fois de plus c’est bien les intérêts du 
Capital et de certains secteurs industriels 
qui sont privilégiés au détriment des 
salarié·es, des agriculteur·rices, des 
citoyen·nes et de l’écologie, aussi bien en 
Europe qu’en Amérique du Sud. Une fois 
de plus, c’est notre santé qui est en jeu 
avec une possible surexposition 
quotidienne à des produits nocifs (déjà 

trop présents actuellement), notamment dans la 
restauration collective des établissements scolaires. 
Pour la CGT Éduc’action il y a urgence à s’engager pour 
combattre cet accord et à rejoindre Le Collectif Stop 
Mercosur qui vise à promouvoir « une relocalisation 
écologique et solidaire qui permette de satisfaire les 
besoins des populations sans détruire les activités des 
agriculteur·rices et des salarié·es, ni la planète ». 

 

Écologie... 
Une urgence pour toutes et tous 

LA CGT ÉDUC’ACTION, LE SYNDICAT DE TOUS LES PERSONNELS DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

Mercosur ou le libre-échange contre l’écologie et les droits humains 


